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Statuts de la Fédéra�on française Villages et Villes Sages 

Préambule  

La Fédéra�on u�lise son expérience et son exper�se, fruits d’une longue pra�que, pour développer 

des moyens et des ac�ons répondant aux besoins des instances CONSEIL DES SAGES, sans pour autant 

s’immiscer dans leur ac�vité, ni dans leurs rela�ons avec les communes et les établissements publics 

communaux ou intercommunaux qui les ont mis en place.  

Ainsi, la Charte CONSEIL DES SAGES, rédigée et adoptée par la Fédéra�on fixe-t-elle les principes 

fondamentaux applicables tant à la créa�on qu’au fonc�onnement des instances. Celles-ci sont, 

statutairement, composées de seniors, bénévoles, apportant leurs expériences, leurs compétences et 

leur disponibilité à l’étude de dossiers d’intérêt général.  

S’appuyant sur la Charte, sur les disposi�ons législa�ves rela�ves à la par�cipa�on des habitants à la 

vie locale et sur les informa�ons portant sur l’organisa�on des instances ou sur leurs résultats, qu’elle 

collecte, la Fédéra�on facilite l‘installa�on de nouvelles instances CONSEIL DES SAGES. 

Au-delà de leurs différences fonc�onnelles, la Fédéra�on contribue à l’enrichissement de la pra�que 

des instances CONSEIL DES SAGES, en organisant les rela�ons entre elles et avec les communes et 

établissements publics communaux ou intercommunaux qui leur ont donné naissance. 

Enfin, la Fédéra�on assure la protec�on des marques u�lisées par les instances CONSEIL DES 

SAGES auprès de l’Ins�tut Na�onal de la Propriété Industrielle (INPI), soit : 

• la marque française CONSEIL DES SAGES et logo, 

• la marque française VILLAGES ET VILLES SAGES, 

• la marque française ARBRE À PALABRE logo. 

Les règlements d’usage fixent les condi�ons d’usage de ces marques. 

Ar�cle premier - Défini�on de l’associa�on.  

L’associa�on, régie par la loi du 1er Juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, dénommée “Fédéra�on 

Française Villages et Villes Sages” rassemble, dans le respect de leur iden�té et de leur indépendance, 

les communes et les établissements publics communaux et intercommunaux, qui ont mis en place ou 

envisagent de meNre en place une instance CONSEIL DES SAGES. Une telle instance dénommée 

CONSEIL DES SAGES s’inscrit dans le cadre des disposi�ons du Code Général des Collec�vités 

Territoriales rela�ves à la par�cipa�on des habitants à la vie locale. Elle répond aux prescrip�ons de la 

Charte et du règlement intérieur, annexés aux présents statuts.  

L’associa�on u�lise dans ses courriers, documents, affilia�ons ou immatricula�ons, dans ses rapports 

avec les administra�ons ou les �ers, son nom complet Fédéra�on française Villages et Villes Sages. Elle 

a pour logo l’arbre à palabre, déposé à �tre de marque collec�ve auprès de l’Ins�tut Na�onal de la 

Propriété Industrielle (INPI).  

Sa durée est illimitée.  

Son siège social est fixé par le Conseil d’administra�on.  

 

 

 



Ar�cle 2 - Objet.  

La Fédéra�on a pour objet de promouvoir et d’affirmer le rôle des instances CONSEIL DES SAGES, 

d’assurer leur protec�on et celle de leurs valeurs, dont ils sont porteurs et de les représenter auprès 

des pouvoirs publics.  

La Fédéra�on est laïque, apoli�que et indépendante de toute organisa�on. À ce �tre, elle respecte les 

convic�ons personnelles de ses membres, qui ne portent pas aNeinte et qui ne sont pas contraires à la 

dignité et au respect de la personne humaine.  

Ar�cle 3 - Missions 

§1. Pour promouvoir et affirmer le rôle des instances CONSEIL DES SAGES, la Fédéra�on mène, 
notamment, les ac�ons suivantes :  

• elle fait connaître par tous moyens qu’elle juge appropriés, les modalités de mise en place des 
instances CONSEIL DES SAGES, ainsi que les caractéris�ques de leurs missions et la nature de leurs 
réalisa�ons ;  

• elle répond aux demandes d’informa�on ou de documenta�on et offre un accès libre à un site 
informa�que, ainsi qu’à d’autres moyens de communica�ons numériques ;  

• elle peut, sur leur demande, assister les communes et les établissements publics communaux ou 
intercommunaux souhaitant meNre en place une instance CONSEIL DES SAGES ;  

• elle favorise les rencontres territoriales des adhérents et de leurs instances CONSEIL DES SAGES, 
qu’elles soient ou non organisées à son ini�a�ve ;  

• sans s’immiscer dans l’ac�vité des instances CONSEIL DES SAGES ou dans leurs rela�ons avec les 
communes et les établissements publics communaux ou intercommunaux qui les ont mis en place, elle 
peut promouvoir leurs travaux ;  

• elle aide à la réflexion sur la par�cipa�on à la vie locale et sur les structures y contribuant ;  

• elle informe ses adhérents du résultat de ses travaux, par tout moyen approprié ;  

• elle facilite les échanges entre ses membres ;  

• elle peut par�ciper, au niveau local, na�onal, européen ou interna�onal aux ac�ons ou échanges 
culturels, ar�s�ques, éduca�fs, sociaux, média�ques valorisant le rôle des instances CONSEIL DES 
SAGES et incitant à la par�cipa�on des séniors à la vie de la Cité ;  

• elle œuvre au développement des rela�ons intergénéra�onnelles.  

§2. Pour assurer la protec�on des instances CONSEIL DES SAGES et celle des valeurs dont elles sont 

porteuses, la Fédéra�on peut prendre l’ini�a�ve d’ac�ons légales, afin de faire cesser, de remédier ou 

de sanc�onner les aNeintes, poten�elles ou patentes, à ses intérêts ou à ceux de ses membres ou de 

façon plus générale, au concept des instances CONSEIL DES SAGES et à ses marques, droits d’auteur, tel 

qu’il résulte des principes affirmés par la Charte et son règlement intérieur, annexés aux présents 

statuts.  



§3. Pour représenter les instances CONSEIL DES SAGES auprès des pouvoirs publics, la Fédéra�on peut 

prendre toutes ini�a�ves qu’elle juge u�le. Elle peut, en outre nouer des rela�ons d’échanges ou de 

partenariat avec les associa�ons d’élus locaux ou avec celles qui agissent pour le développement de la 

par�cipa�on des habitants à la vie locale ainsi qu’avec celles œuvrant en faveur de 

l’intergénéra�onnalité.  

Ar�cle 4 - Adhésion à la Fédéra�on.  

La demande d’adhésion à la Fédéra�on, présentée par une commune ou l’un de ses établissements 

publics communaux ou intercommunaux est accompagnée, dans les condi�ons fixées par le Règlement 

intérieur de la Fédéra�on, de la délibéra�on, du formulaire d’adhésion et de la fiche de liaison, 

autorisant ceNe adhésion. 

L’adhérent est admis à �tre provisoire dès la récep�on de la délibéra�on, accompagnée du bulle�n 

d’adhésion dûment renseigné et signé. 

L’adhérent s’engage à faire parvenir à la Fédéra�on le règlement intérieur de son instance CONSEIL DES 

SAGES dès son adop�on. 

L’admission défini�ve en qualité d’adhérent est prononcée par le Conseil d’administra�on, sur la 

proposi�on du bureau, à la condi�on que les pièces présentées ne soient pas en contradic�on avec les 

présents statuts, ne présentent pas un caractère poli�que, religieux, syndical ou sectaire et ne 

con�ennent pas des éléments racistes ou sexistes. Les décisions du Conseil d’Administra�on n’ont pas 

à être mo�vées. Elles sont sans appel. 

L’adhérent est autorisé, dans les condi�ons fixées par la Charte, le Règlement Intérieur et les 

règlements d’usage des marques, à se réclamer de la Fédéra�on et à u�liser les ou�ls et moyens qu’elle 

met en place au profit de ses adhérents, et notamment l’usage des marques CONSEIL DES SAGES et 

logo, VILLAGES ET VILLES SAGES et ARBRE À PALABRE, ainsi que les devises et autres slogans ou charte 

graphique.  

L’adhérent s’engage à respecter le règlement d’usage des marques, tout comme les présents statuts, la 

Charte et le règlement intérieur de la fédéra�on. 

Dans le cadre du développement à l’international, des collectivités locales appartenant ou non à la 
Communauté européenne, peuvent adhérer à la Fédération, sous réserve d’être jumelées ou d’avoir 
un partenariat avec une commune ou l’un de ses établissements publics communaux ou 
intercommunaux français déjà adhérent. Elles respectent les mêmes conditions et obligations, 
mentionnées aux différents textes (Charte, statuts, règlement intérieur, règlements d’usage), ce à 
l’exception de la cotisation annuelle, dont elles sont exonérées. 

 

Ar�cle 5 - Adhésion de sou�en à la Fédéra�on.  

Dans le cadre de leurs compétences en ma�ère d’ac�on sociale et de citoyenneté, notamment en 

faveur des séniors, les conseils départementaux peuvent adhérer à la Fédéra�on, afin de favoriser le 

développement de la démocra�e par�cipa�ve. 

Ces adhésions n’ont pas forcément pour finalité directe la créa�on d’instances CONSEIL DES SAGES à 

l’échelle départementale. Elles visent à informer, soutenir et promouvoir la par�cipa�on citoyenne 

auprès des élus locaux et des habitants. 

 



Ar�cle 6 - Démission - Radia�on des adhérents.  

La qualité d’adhérent se perd :  

• par la démission de l’adhérent ;  

à la suite du défaut de paiement de la co�sa�on annuelle au plus tard dans les 3 mois suivant la 

récep�on de la mise en demeure faisant rappel du règlement intérieur et des conséquences du défaut 

de paiement, sauf cas de force majeure apprécié par le Conseil d’administra�on, 

• par radia�on prononcée par le Conseil d’Administra�on, pour mo�f grave, selon les condi�ons 

prévues à l’ar�cle 3 du Règlement intérieur de la fédéra�on. 

La perte de la qualité d’adhérent entraîne, de plein droit, le retrait des ressources et moyens que la 

Fédéra�on met à disposi�on des adhérents. 

Elle entraîne également l’interdic�on d’u�liser les marques, ainsi que les devises et autres slogans ou 

charte graphique 

Ar�cle 7 - Représenta�on des adhérents.  

Pour le représenter à la Fédéra�on, chaque adhérent doit désigner :  

• un représentant �tulaire et un représentant suppléant, membres de son organe délibérant ; ces 

représentants sont cons�tu�fs du collège des élus des communes et du collège des élus des conseils 

départementaux ;  

• deux représentants �tulaires, membres de l’instance CONSEIL DES SAGES et présentés par lui, dans 

des condi�ons fixées par l’organe délibérant ; ces représentants sont cons�tu�fs du collège des Sages.  

Le suppléant est habilité, dans les condi�ons fixées par le Règlement Intérieur, à remplacer le �tulaire 

dans les Assemblées Générales et au Conseil d’Administra�on, sauf dans l’exercice des fonc�ons visées 

aux alinéas 4, 7 et 8 de l’ar�cle 10.  

Sous réserve de respecter les principes fixés au présent ar�cle, l’adhérent peut à tout moment modifier 

sa représenta�on, avec effet immédiat ou différé.  

Quels qu’en soient les mo�fs, l’adhérent est tenu d’informer la Fédéra�on, dans les meilleurs délais, de 

toute modifica�on apportée à sa représenta�on. En l’absence d’une telle no�fica�on, la composi�on 

de sa représenta�on est supposée inchangée et est opposable aux �ers.  

Ar�cle 8 - Obliga�ons et discipline des représentants.  

§ 1 : Obliga�ons :  

Les représentants sont tenus au devoir de réserve, pendant leur mandat. Ils s’obligent à une stricte 

neutralité poli�que ou religieuse et s’interdisent tout écrit, propos ou ac�on à caractère injurieux, 

raciste, sexiste ou suscep�ble de porter aNeinte à la réputa�on de la Fédéra�on.  

Ils ne peuvent prétendre à aucune rémunéra�on en raison des fonc�ons qui leur sont confiées.  

§ 2 : Sanc�ons :  

En cas de manquement grave à ces règles, le Conseil d’Administra�on ouvre une procédure 

disciplinaire, selon les condi�ons prévues à l’ar�cle 4 du Règlement intérieur de la Fédéra�on. 



Le Conseil d’Administra�on peut décider d’une sanc�on allant de l’aver�ssement à l’exclusion, assor�e 

le cas échéant d’une demande de remplacement formulée auprès de l’adhérent.  

Lorsque les absences répétées ou l’indisponibilité de longue durée d’un représentant sont suscep�bles 

de porter aNeinte au bon fonc�onnement de la Fédéra�on, le Conseil d’Administra�on peut demander 

à l’adhérent de le remplacer, selon les condi�ons prévues à l’ar�cle 4 du Règlement intérieur de la 

Fédéra�on. 

Les décisions du Conseil d’Administra�on sont sans appel. 

§ 3 : Perte de la qualité de représentant :  

La qualité de représentant se perd par :  

• la démission ou la radia�on de l’adhérent ;  

• le décès de l’intéressé ;  

• sa démission no�fiée à la Fédéra�on, par lui-même ou par l’adhérent ;  

• son remplacement no�fié à la Fédéra�on, par l’adhérent ;  

• son exclusion no�fiée au représentant, par la Fédéra�on.  

La perte de la qualité de représentant entraîne de plein droit, à sa date d’effet, la décharge de toute 

fonc�on statutaire au sein de la Fédéra�on.  

Ar�cle 9 - Assemblée générale ordinaire. 

L’Assemblée générale ordinaire se réunit une fois par an, au cours des trois derniers mois de l’année 

civile. À défaut de convoca�on dans les délais réglementaires, le quart des représentants peut 

demander au Président du Tribunal judiciaire du siège social de convoquer ceNe Assemblée. 

 Elle est convoquée, au plus tard, quinze jours calendaires avant la date prévue, dans les condi�ons 

fixées par le Règlement intérieur, par le Président, sous couvert du Conseil d’administra�on, par 

courrier simple ou par courriel, avec no�fica�on de l’ordre du jour.  

Elle est composée des représentants des adhérents, à jour de leur co�sa�on. Chaque représentant 

compte pour une voix.  

Tout représentant empêché peut déléguer ses pouvoirs, par mandat écrit, à un autre représentant. 

Chaque représentant ne peut être porteur que d’un mandat.  

L’Assemblée générale ordinaire statue, dans les condi�ons fixées par le règlement intérieur, sur la 

situa�on morale et matérielle de la Fédéra�on, sur ses résultats comptables, sur les ac�ons et 

situa�ons prévisionnelles. 

Elle élit, par scru�n nomina�f, les membres du Conseil d’administra�on dans le cadre et au sein des 

collèges définis à l’ar�cle 6.  

Elle élit, par scru�n nomina�f, pour trois ans, les vérificateurs aux comptes.  

Le procès-verbal de l’Assemblée générale, signé par le Président et le Secrétaire après approba�on par 

le Conseil d’administra�on est diffusé par courrier ou par courriel aux adhérents.  

 



Ar�cle 10 - Conseil d’administra�on.  

La Fédéra�on est administrée par un Conseil de 9 membres au moins et de 30 membres au plus.  

Il est composé de 3 collèges. 

§1 - Composi�on : La répar��on des administrateurs, entre les trois collèges, est la suivante :  

• 9 membres issus du collège des élus des communes et de leurs établissements publics communaux 

ou intercommunaux 

• 18 membres issus du collège des sages 

•  3 membres issus du collège des élus des conseils départementaux 

§2 - Durée du mandat :  

Le Conseil d’administra�on est renouvelable par �ers chaque année.  

Sous réserve des disposi�ons ci-dessous, les administrateurs sont élus, en leur sein, par chacun des 

deux collèges de l’Assemblée Générale, pour trois ans.  

Nonobstant les disposi�ons de l’alinéa précédent, les pouvoirs de l’administrateur élu pour combler 

une vacance, prennent fin à la date à laquelle aurait dû expirer le mandat de l’administrateur remplacé.  

Les administrateurs sont rééligibles.  

§3 - Vacance survenant entre deux Assemblées générales :  

Le Conseil d’administra�on peut pourvoir, par coopta�on au sein du collège dont ils relevaient, au 

remplacement d’administrateurs décédés, démissionnaires ou ayant perdu la qualité de représentant. 

Les pouvoirs de l’administrateur coopté prennent fin lors de la première Assemblée générale ordinaire 

suivant sa coopta�on, s’il n’est pas validé, lors de ceNe Assemblée générale, par un vote de son collège, 

qui a pour effet de lui conférer la qualité d’administrateur élu.  

§4 - Compétences :  

Le Conseil d’administra�on possède les pouvoirs les plus étendus pour administrer l’associa�on. Il élit, 

en son sein, par scru�n nomina�f, les membres du Bureau. 

Il engage, les ac�ons judiciaires. Il peut, sur demande du Bureau, par délibéra�on précisant l’étendue 

de l’autorisa�on et les condi�ons de sa mise en œuvre, charger un ou plusieurs de ses membres de 

représenter la Fédéra�on en jus�ce et d’agir en son nom et pour son compte, tant en demande qu’en 

défense. Il peut, à tout moment, re�rer ceNe autorisa�on. 

Il peut créer des commissions permanentes et des commissions ad hoc.  

§5 - Fonc�onnement du Conseil d’Administra�on : 

Le Conseil d’administra�on se réunit aussi souvent que l’exige le bon fonc�onnement de la Fédéra�on 

et au moins deux fois par an.  

Il est convoqué par son Président ou à la demande d’au moins un quart des administrateurs, au plus 

tard quinze jours calendaires avant la date prévue, par leNre simple ou par courriel, avec no�fica�on 

de l’ordre du jour.  

Pour délibérer, la présence physique d’un �ers des administrateurs est nécessaire.  



Tout administrateur peut déléguer ses pouvoirs par mandat écrit à un autre administrateur. Chaque 

administrateur ne peut être porteur que d’un mandat. 

Il est tenu procès-verbal de chaque séance du Conseil d’administra�on. 

Les procès-verbaux sont signés par le Président et le Secrétaire après approba�on par le Conseil 

d’administra�on.  

Ar�cle 11 - Bureau.  

Chaque année, après son renouvellement par�el, le Conseil d’administra�on élit, en son sein, un 

Bureau comprenant :  

• un président ;  

• deux vice-présidents ;  

• un trésorier ;  

• un trésorier-adjoint ;  

• un secrétaire ;  

• un secrétaire-adjoint ;  

• des membres.  

Le Président appar�ent obligatoirement au premier collège, les Vice-présidents au second collège.  

Si le �tulaire d’une des fonc�ons visées ci-dessus décède ou démissionne ou perd la qualité de 

représentant, le Conseil d’Administra�on pourvoit, dans les meilleurs délais, à son remplacement, en 

respectant, s’il y a lieu, le principe fixé à l’alinéa précédent. Il peut pourvoir au remplacement des 

autres membres du Bureau décédés, démissionnaires ou ayant perdu la qualité de représentant.  

Le Président représente la Fédéra�on dans tous les actes de la vie civile ; il en assure le bon 

fonc�onnement ; il est chargé de l’exécu�on des décisions de l’Assemblée générale et du Conseil 

d’administra�on ; il peut faire tous emplois à court terme des fonds disponibles dans le cadre des Lois 

et Règlements en vigueur et faire fonc�onner tous comptes bancaires ou postaux.  

En cas d’urgence, le Président peut prendre toutes décisions u�les, y compris, celles d’engager une 

ac�on en jus�ce, sous réserve d’en informer immédiatement les administrateurs, par tous moyens et 

de réunir le Conseil d’Administra�on dans les plus courts délais.  

Les Vice-Présidents, appelés dans l’ordre de leur désigna�on, secondent le Président dans l’exercice de 

ses fonc�ons et le remplacent en cas d’absence ou d’empêchement.  

Le Secrétaire �ent les registres de la Fédéra�on et délivre les extraits cer�fiés conformes des procès-

verbaux des réunions du Bureau, du Conseil d’administra�on et des Assemblées générales.  

Sous le contrôle et suivant les direc�ves du Président, le Trésorier est responsable de la comptabilité 

de la Fédéra�on.  

Le Bureau définit une équipe d’animation, nécessaire à la mise en œuvre des orientations de la 
Fédération. A cet effet, il peut recruter des salariés et peut faire appel à des bénévoles. Les bénévoles 
concernés ne peuvent faire partie du Conseil d’administration.  
Sous réserve des disposi�ons qui précédent, le Bureau organise librement la répar��on des tâches 

entre ses membres.  



Ar�cle 12- Scru�ns.  

Les élec�ons donnent lieu à scru�n personnel, secret et majoritaire à deux tours ; l’élec�on est acquise, 

au premier tour, à la majorité absolue des voix des présents, à la majorité rela�ve, au second tour. 

Toutefois, lorsque le nombre de candidats à une élec�on n’excède pas le nombre de postes à pourvoir, 

le vote peut s’effectuer par acclama�ons, sauf opposi�on de la majorité des par�cipants.  

Les autres décisions nomina�ves donnent lieu à scru�n personnel, secret et majoritaire à un tour. Les 

décisions non-nomina�ves sont prises à la majorité des voix des présents ou représentés. Le vote 

s’effectue à mains levées, sauf opposi�on de la majorité des par�cipants ; en ce cas ou si le résultat du 

scru�n à mains levées est incertain, le vote s’effectue par appel nominal ; en cas d’égalité des voix, la 

voix du Président est prépondérante. 

Ar�cle 13 - Comptabilité et ressources.  

L’exercice comptable de douze mois est aligné sur l’année civile.  

La clôture des comptes est prononcée par le premier Conseil d’administra�on, qui suit la fin de 

l’exercice.  

Les ressources de la Fédéra�on se composent :  

• des co�sa�ons et souscrip�ons de ses adhérents,  

• du revenu de ses biens,  

• des subven�ons de l’Etat, des collec�vités territoriales et des organismes publics ou parapublics,  

• du produit des ac�vités ou manifesta�ons qu’elle organise,  

• des ressources créées à �tre excep�onnel,  

• de toute autre ressource conformément à la Loi.  

Les taux des co�sa�ons sont fixés par l’Assemblée générale, sur proposi�on du Conseil 

d’administra�on. Les co�sa�ons sont dues pour l’année civile et ne donnent lieu ni à remboursement 

par�el en cas de démission, ni à réduc�on en cas d’adhésion en cours d’année.  

La perte de la qualité d’adhérent, quelle qu’en soit la cause, ne met fin ni à l’exigibilité des sommes 

dues, ni aux procédures engagées pour les recouvrer.  

Ar�cle 14 - Déléga�ons territoriales.  

Le Conseil d’administra�on, sur proposi�on du Bureau, met en en place des délégués territoriaux, 

chargés d’apporter leur concours à la créa�on de nouvelles instances CONSEIL DES SAGES et d’être le 

lien entre la Fédéra�on et les instances CONSEIL DES SAGES de leur territoire.  

Ar�cle 15 - Membres d’honneur.  

Le Conseil d’Administra�on peut décerner le �tre de Membre d’honneur aux personnes physiques qui 

rendent ou qui ont rendu des services signalés à la Fédéra�on. Il peut re�rer son �tre, à un Membre 

d’honneur. Ses décisions n’ont pas à être mo�vées ; elles sont sans appel.  

Les Membres d’honneur peuvent assister aux Assemblées générales, mais ne peuvent prendre part ni 

aux délibéra�ons, ni aux votes. Ils sont tenus au devoir de réserve.  



Ils peuvent être sollicités par les instances de la Fédéra�on, afin d’apporter leurs compétences, leur 

expérience et de la faire bénéficier des contacts qu’ils ont pu nouer dans l’exercice de leurs fonc�ons.  

Ar�cle 16 - Assemblée générale extraordinaire.  

L’examen de graves difficultés, la modifica�on des statuts ou la dissolu�on de la Fédéra�on relèvent 

de la compétence d’une Assemblée générale extraordinaire.  

Elle est convoquée par le Président, soit à demande de la majorité des administrateurs, soit à la 

demande du quart, au moins, des représentants à la Fédéra�on, avec no�fica�on de l’ordre du jour, au 

plus tard quatre semaines avant la date prévue de la réunion, par courrier simple ou par courriel, sauf 

si l’ordre du jour porte sur la dissolu�on de la Fédéra�on, auquel cas, la convoca�on est envoyée par 

pli recommandé. Les modalités de fonc�onnement, de représenta�on ou de vote définies aux ar�cles 

8 et 10 bis sont applicables à la tenue de l’Assemblée Générale Extraordinaire.  

Ar�cle 17 - Règlement intérieur.  

Le Règlement intérieur détermine les modalités d’applica�on des présents statuts. Il fixe également 

l’organisa�on administra�ve des divers organes de la Fédéra�on.  

Le Règlement intérieur, préparé par le Conseil d’administra�on est soumis à l’approba�on de 

l’Assemblée générale.  

Ar�cle 18 - Dévolu�on des biens.  

En cas de dissolu�on de la Fédéra�on, ses biens sont dévolus à une ou plusieurs associa�ons 

poursuivant un but analogue.  

Les biens immeubles acquis ou aménagés grâce à une par�cipa�on de l’Etat ne pourront être cédés, 

échangés ou hypothéqués sans autorisa�on écrite de l’autorité de tutelle à qui sera soumise la 

dévolu�on de ces biens en cas de dissolu�on.  

Ar�cle 19 - Compétence juridic�onnelle.  

Les li�ges sont de la compétence des tribunaux du siège de la Fédéra�on. 

 

 


